
Page 1 sur 2 
Arrêté n° 4 

SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 
ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 
DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 
Arrêté N°4-2026 portant arrêt du projet de Programme Local de Prévention des Déchets 

Ménagers et Assimilés (PLPDMA) et mise à disposition du public 
 

LE PRESIDENT 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU Code de l’environnement, notamment ses articles L541-15-1, R541-41-19 à R541-41-

28 et R541-41-24 ; 
VU  le décret n°2015-662 du 10 juin 201 5 relatif aux programmes locaux de prévention des 

déchets ménagers et assimilés ; 
VU l’article L.120-1 du Code de l’environnement relatif à la participation du public ; 
VU  la délibération du Bureau n°8016-03-2022 du 22 mars 2022 engageant le 

SMICTOMME à mettre en oeuvre un PLPDMA ; 
VU  les avis rendus par les membres de la Commission Consultative d’Élaboration et de 

Suivi à la date du 20 février 2026 ; 
 
CONSIDERANT que le projet de Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés a été élaboré pour une durée de six ans conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur ; 

 
CONSIDERANT qu’il y a lieu d’arrêter le projet afin de le soumettre à la participation du 

public ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 -  Le projet de Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

du SMICTOMME, annexé au présent arrêté, est arrêté. 
 
Article 2 -  Le projet est mis à la disposition du public conformément aux dispositions de 

l’article L.120-1 du Code de l’environnement. 
 
 La participation du public se déroulera du 25 février 2026 au 6 mars 2026. 
 
 Le dossier sera consultable : 

- au siège du SMICTOMME : 130 rue de Dachstein 67120 ALTORF, 
- sur le site internet du SMICTOMME : www.select-om.com  

 
 Le public pourra formuler ses observations : 

- par voie électronique à l’adresse suivante : tri.prevention@select-om.com 
- par courrier : Select’om – PLPDMA, 130 rue de Dachstein 67120 ALTORF. 

 
Article 3 -  À l’issue de la période de participation, une synthèse des observations et 

propositions du public sera établie. Le cas échéant, le projet modifié sera soumis 
pour avis à la Commission Consultative d’Élaboration et de Suivi avant son 
adoption définitive par le Bureau. 
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 Fait à Molsheim, le 23 février 2026, 

 

 Le Président, 

  

 Original signé 

 

 

 Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président :   

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ; 

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication le 23 février 2026 sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-
om.com  



 



 



  

   

   

   

   

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 



 

 
 

  

 

  

 

 
 
 

 

 
 
 
 



  

 

 

  

  

  

 

 Les différentes valorisations de la matière : 
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 La valorisation énergétique : 
  



 L’enfouissement ou le stockage : 
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Les éléments clefs : 
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Les éléments clefs : 
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Bois + Meubles
21.15%

DEEE 3.96%

Encombrants 
(+incinérables)

12.37%

Ferraille 4.24%
Gravats 26.39%

Papiers 4.61%

Plâtre 3.92%

Végétaux 18.04%

Verre 2.95%
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